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ARBITRAGE 

 

Présidence : M Bernard VAILLANT 
 
Membres présents: MM Richard CORBIAT, Laurent FOUCHE, Philippe PAULHAC, Jean-Marie 
SARDAIN 
 
Membres excusés: MM Jean-Louis PUAUD, Romuald VAILLANT 
 
 
Le PV n° 01 de la réunion plénière de la C.D.A en date du 06/07/2018 
est approuvé sans observation. 

 
 

 Franck DARD – certificat médical – Arrêt du 12 juillet au 12 septembre 2018 - Pris 
note 

 Jean-Jacques SUCHARYNA – certificat médical – Arrêt du 10 août au 03 Septembre  
      2018 – Pris note 
 

 
 En application de l’annexe 1 du règlement intérieur, la C.D.A vient de prendre les 

mesures administratives suivantes : 
 D3 : 2 Refus de convocation après publication des désignations (Retrait de 2 points 

sur la charte de bonne conduite)                                                    
 JAD : 1 Refus de convocation après publication des désignations (Retrait de 2 points 

sur la charte de bonne conduite)  
 D1 : 1 Absence non excusée à un match de Ligue (Retrait de 5 points sur la charte 

de bonne conduite)   
 D4 : 1 Absence non excusée à un match de District (Retrait de 5 points sur la charte 

de  bonne conduite)   
 D1 : 1 Absence non excusée à une réunion ou une formation CDA obligatoire 

(Retrait de 2 points sur la charte de bonne conduite)   
 D2 : 1 Absence non excusée à une réunion ou une formation CDA obligatoire 

(Retrait de 2 points sur la charte de bonne conduite)   
 D3 : 5 Absences non excusées à une réunion ou une formation CDA obligatoire 

(Retrait de 2 points sur la charte de bonne conduite)   
 D4 : 15 Absences non excusées à une réunion ou une formation CDA obligatoire 

     (Retrait de 2 points sur la charte de bonne conduite)   
 AD3: 3 Absences non excusées à une réunion ou une formation CDA obligatoire 

     (Retrait de 2 points sur la charte de bonne conduite)   
 JAD: 9 Absences non excusées à une réunion ou une formation CDA obligatoire 

BLESSURES 

MESURES ADMINISTRATIVES 
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      (Retrait de 2 points sur la charte de bonne conduite)   
 
      Un courrier sera adressé aux arbitres concernés ainsi qu’à leurs clubs respectifs. 
 

 
 

 Courriel en date du dimanche 08 juillet 2018 de M. Franck DARD – Intervention 
      chirurgicale – Pris note. 

 Courriel en date du mardi 10 juillet 2018 de M. Vincent PEIGNOT – Démission du  
     Club de TAPONNAT et demande de rattachement au Club de l’A.S.J SOYAUX –  
     Transmis à  la CDSA 

 Courriel en date du jeudi 25 juillet 2018 de M. CHAUVET Nicolas – Arrêt arbitrage –  
      Pris note 

 Courriel en date du jeudi 02 août 2018 de M. Dominique BELAIR – Démission du 
     Club  de FC ST MAURICE MANOT ANSAC et demande statut Indépendant –  
     Transmis à la CDSA   

 Courriel en date du lundi 06 août 2018 de M. Nicolas BOIDIN – Arrêt arbitrage – Pris 
     note 

 Courriel en date du jeudi 23 août 2018 de M. Kévin VIDAL-ROY – Demande 
d’affectation dans le Groupe AD – Demande accordée par la C.D.A 

 Courriel en date du dimanche 26 août 2018 du Club de la JS BASSEAU – Arrêt 
arbitrage M. Benoît LARDEAU – Pris note 

 Courriel en date du mardi 04 septembre 2018 de M. Mickaël RASSAT – Absence 
      rencontre Coupe Nouvelle-Aquitaine – Pris note 

 Courriel en date du samedi 08 septembre 2018 de M. Hervé GEAY – Demande de 
      non désignation en qualité d’arbitre Assistant sur des rencontres régionales –   
     Réponse lui sera adressé par le secrétaire de la CDA 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h00. 

 
Le Président de la C.D.A                                                                          Le Secrétaire  
    Bernard VAILLANT                                                                            Laurent FOUCHE 
                                                                    

COURRIER DIVERS 


